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1. Objectifs
30 ans d’éducation prioritaire

•  Politique initiée en 1981 avec création des zones d’éducation 

prioritaire (ZEP)

•  1999 : redéfinition de la carte et ajout des réseaux d’éducation 

prioritaire (REP)

•  2006 : ZEP et REP remplacés par réseaux « ambition réussite » 

(RAR) et réseaux dits de « réussite scolaire » (RRS)

• 2011 : Programme « écoles, collège, lycées pour l’ambition, 

l’innovation et la réussite » (ECLAIR)

• 2015 : Refonte ambitieuse avec création des REP+/REP
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1. Objectifs
30 ans d’éducation prioritaire

•  Carte extrêmement stable jusqu’à aujourd’hui  : seuls 2 collèges 

sur 48 classés en éducation prioritaire en 2011 ne faisaient pas 

partie du périmètre en 1998

•  Carte inchangée malgré l’évolution des caractéristiques sociales 

des publics accueillis

•  Hétérogénéité de la carte

• Difficulté à évaluer l’efficacité et les résultats de la politique de 

l’éducation prioritaire (nombreuses études sur le sujet)



1. Objectifs
Refondation de la carte de l’éducation prioritaire 

•  Rentrée 2015 : deux types de réseaux : REP+ et REP

• Afin de rompre avec l’hétérogénéité actuelle de l’éducation 

prioritaire, la répartition des nouveaux réseaux par académie est 

arrêtée au niveau national et sera révisée tous les 4 ans

• Identification des établissements à partir de 4 indicateurs:

� pourcentage d’élèves issus de catégories 

socioprofessionnelles défavorisées

� pourcentage d’élèves résidant en ZUS

� pourcentage d’élèves boursiers

� pourcentage d’élèves en retard à l’entrée en 6ème



1. ObjectifsNouvelle carte de l’éducation prioritaire – 

Académie de Lyon – Rentrée 2015

•  21 collèges REP + et 25 collèges REP

( contre 15 collèges ECLAIR et 32 RRS)

•Une refonte sans précédent : sortie de 11 collèges / entrée de 10 

collèges 

•Parmi les 21 collèges REP+, 14 étaient ECLAIR, 6 RRS et 1 n’était pas 

en éducation prioritaire.  



1. ObjectifsNouvelle carte de l’éducation prioritaire – 

Académie de Lyon – Rentrée 2015

Indicateurs ayant permis de revoir la carte de l'éducation prioritaire

 
Pourcentage de PCS 

défavorisées

Pourcentage d'élèves en 

retard d'un an ou plus à 

l'entrée en sixième

Pourcentage 

d'élèves résidents 

en ZUS

Pourcentage de 

boursiers

Ancienne carte

ECLAIR 67,5 20,0 50,9 56,0

RRS 50,6 15,5 25,7 40,5

Ensemble EP 55,6 16,8 32,7 45,1

Nouvelle carte

REP plus 66,5 20,8 59,6 59,7

REP 54,2 17,5 18,6 47,0

Ensemble EP 59,7 19,0 37,0 52,7

Etablissements entrants 53,7 16,8 10,3 47,6

Etablissements sortants 42,0 10,0 5,6 23,6
Champ : collèges publics (rentrée 2014 sauf pour le pourcentage d’élèves résidants en ZUS rentrée 2011)

Source : APAE (sauf boursiers)
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1. ObjectifsNouvelle carte de l’éducation prioritaire – 

Quelques chiffres

Effectifs d'élèves en éducation prioritaire - Rentrée 2014

Ancienne carte de l'éducation prioritaire

ECLAIR RRS Total EP Hors EP Total

1er degré 21 986 31 833 53 819 233 545 287 364

2nd degré 7 209 17 301 24 510 88 313 112 823

Total - Académie de Lyon 29 195 49 134 78 329 321 858 400 187

Nouvelle carte de l'éducation prioritaire

REP+ REP Total EP Hors EP Total

1er degré 31 723 28 970 60 693 226 671 287 364

2nd degré 9 726 12 098 21 824 90 999 112 823

Total - Académie de Lyon 41 449 41 068 82 517 317 670 400 187

Source : Constat 1er et 2nd degrés publics - Académie de Lyon



1. ObjectifsNouvelle carte de l’éducation prioritaire – 

Etat des lieux

Un état des lieux des performances actuelles des collèges 

identifiés REP+ et REP (périmètre qui sera mis en place à la 

rentrée 2015) est réalisé à partir des données de 2014 afin de 

suivre l’évolution dans le temps de ces performances.
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TITREMerci de votre attention… 

des questions ?

     Pour vous abonner à la lettre électronique : 

    sps@ac-lyon.fr


